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Infirmé en revision :
“ Considérant que la compagnie défenderesse était tiers 

détenteur au sens de 'l’art. 2054 C. civ ; en tant qu’elle pos
sédait un droit de coupe de bois, qui est un droit immobi
lier, et qui constitue un démembrement du droit de pro
priété, (art. 381 C. civ.), tel qu’amendé par 2 Geo. V, ch. 
45, et que, partant, l’action pouvait être dirigée contre 
elle;

“ Considérant qu’il n’est pas prouvé, qu’en faisant cou
per du bois sur les lots en question, la compagnie défen
deresse ait eu l’intention de frauder le demandeur;

“ Considérant que la compagnie défenderesse avait ache
té de bonne foi, la coupe de bois sur lesdits lots, le 19 
août 1912, et qu’elle en avait payé le prix;

“ Considérant qu’au moment ou ladite compagnie dé
fenderesse a ainsi acheté le droit de coupe de bois, la créan
ce hypothécaire du demandeur n’était pas enregistrée, 
ne l’ayant été que le 4 octobrel913;

“ Considérant que la conversation que le demandeur a 
eu avec le témoin Campbell, employé de la défenderesse, 
en octobre 1913, telle que cette conversation est rappor
tée par les témoins, n’est pas suffisante pour établir, de la 
part de ladite défenderesse, l’intention de frauder le de
mandeur, ledit demandeur, n’ayant ni protesté, ni dénon
cé l’étendue de ses droits, ni empêché ladite défenderesse, 
de continuer ses opérations forestières;

“ Considérant en conséquence, qu’il y a erreur dans le 
jugement rendu par la cour de première instance, en main
tenant l’action du demandeur pour partie du montant de
mandé;

" Infirme ledit jugement, et procédant à rendre le juge
ment que ladite Cour aurait dû rendre, rejette l’action du 
demandeur avec dépens des deux Cours”.
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